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(54)  Procédé  de  fabrication  d'une  source  d'électrons  à  micropointes 

(57)  Selon  ce  procédé,  on  fabrique  une  structure 
comprenant  un  substrat  isolant  (32),  au  moins  un  con- 
ducteur  cathodique  (34),  une  couche  isolante  (36),  une 
couche  de  grille  (40),  on  forme  des  trous  (42)  à  travers 
la  couche  de  grille  et  la  couche  isolante,  on  forme  sur 

la  couche  de  grille,  par  une  méthode  de  dépôt  chimique 
humide,  une  couche  sacrificielle  (44),  on  dépose  sur 
l'ensemble  une  couche  d'un  matériau  émetteur  d'élec- 
trons  (52)  et  on  élimine  la  couche  sacrificielle.  Applica- 
tion  à  la  fabrication  d'écrans  plats. 
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Description 

DOMAINE  TECHNIQUE 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fa- 
brication  d'une  source  d'électrons  à  micropointes  ("mi- 
crotips"). 

L'invention  s'applique  à  tout  domaine  où  l'on  est 
susceptible  d'utiliser  une  telle  source  d'électrons  à  mi- 
cropointes,  en  particulier  le  domaine  des  dispositifs  de 
visualisation  plat  encore  appelés  "écrans  plats". 

L'invention  permet  par  exemple  de  fabriquer  des 
écrans  plats  à  micropointes  de  grande  taille,  dont  la  su- 
perficie  peut  être  de  l'ordre  de  1000  cm2  et  peut  même 
aller  jusqu'à  environ  1  m2. 

ETAT  DE  LA  TECHNIQUE  ANTERIEURE 

Des  sources  d'électrons  à  cathodes  émissives  à  mi- 
cropointes  et  leurs  procédés  de  fabrication  sont  décrits 
dans  les  documents  suivants  auxquels  on  se 
rapportera  : 

(1  )  FR-A-2  593  953  correspondant  à  EP-A-0  234  989 
et  à  US-A-4  857  161 

(2)  FR-A-2  623  01  3  correspondant  à  EP-A-0  316  214 
et  à  US-A-4  940  916 

(3)  FR-A-2  663  462  correspondant  à  EP-A-0  461  990 
et  à  US-A-5  1  94  780 

(4)  FR-A-2  687  839  correspondant  à  EP-A-0  558  393 
et  à  la  demande  de  brevet  américain  du  26  février 
1  993,  numéro  de  série  08/022,935  (Leroux  et  al.). 

En  particulier,  le  document  (1)  décrit  une  source 
d'électrons  à  micropointes  à  structure  matricielle  et  un 
procédé  de  fabrication  de  cette  source. 

Les  documents  (2)  à  (4)  concernent  des  améliora- 
tions  de  la  source  décrite  dans  le  document  (1). 

Dans  tous  les  cas  considérés  dans  ces  documents, 
les  micropointes  sont  réalisées  par  une  méthode  d'éva- 
poration  sous  vide. 

Cette  méthode  comprend  deux  étapes. 
Ces  étapes  sont  décrites  ci-après  en  faisant  réfé- 

rence  à  la  figure  1  des  dessins  annexés. 
Une  première  étape  consiste  à  évaporer,  sous  inci- 

dence  rasante,  une  couche  sacrificielle  ("lift  off  layer" 
dans  les  articles  en  langue  anglaise),  par  exemple  en 
nickel. 

Plus  précisément,  on  a  représenté  de  façon  sché- 
matique  et  partielle  sur  la  figure  1  une  structure 
comprenant  : 

un  substrat  électriquement  isolant  2,  par  exemple 
en  verre, 
des  conducteurs  cathodiques  4  sur  ce  substrat, 

une  couche  électriquement  isolante  6  qui  recouvre 
chaque  conducteur  cathodique,  et 
une  couche  de  grille  8  électriquement  conductrice 
qui  recouvre  cette  couche  électriquement  isolante. 

5 
Après  avoir  fabriqué  cette  structure,  on  forme  des 

trous  10  à  travers  la  couche  de  grille  8  et  la  couche  élec- 
triquement  isolante  6,  au  niveau  de  chaque  conducteur 
cathodique  4. 

10  On  voit  sur  la  figure  1  la  couche  sacrificielle  qui  por- 
te  la  référence  12  et  qui  est  formée  sur  la  couche  de 
grille  8. 

Le  dépôt  de  cette  couche  1  2  sous  incidence  rasante 
permet  de  déposer  sélectivement  le  nickel  sur  la  couche 

15  de  grille  8  sans  en  mettre  au  fond  des  trous. 
Une  deuxième  étape  consiste  à  déposer  sur  l'en- 

semble  de  la  structure  ainsi  obtenue  une  couche  1  4  d'un 
matériau  émetteur  d'électrons  comme  par  exemple  le 
molybdène. 

20  Ce  dépôt  est  fait  par  évaporation  du  molybdène 
sous  une  incidence  quasiment  normale. 

Dans  ces  conditions,  dans  chaque  trou  se  forme 
une  micropointe  1  6  en  molybdène  qui  repose  sur  le  con- 
ducteur  cathodique  correspondant  à  ce  trou. 

25  Ensuite,  on  élimine  la  couche  sacrificielle  1  2  ce  qui 
entraîne  l'élimination  de  la  couche  de  molybdène  14. 

L'inconvénient  majeur  de  la  technique  que  l'on  vient 
de  rappeler  réside  essentiellement  dans  l'évaporation 
de  la  couche  sacrificielle  sous  incidence  rasante. 

30  Une  telle  étape  complique  considérablement  l'équi- 
pement  d'évaporation  et  limite  la  capacité  de  celui-ci. 

En  particulier,  l'incidence  rasante  oblige  à  placer  sur 
une  couronne,  dans  le  dispositif  d'évaporation,  les 
structures  sur  lesquelles  on  veut  former  la  couche  de 

35  nickel. 
Ceci  limite  le  taux  de  remplissage  de  ce  dispositif. 
De  plus,  un  système  de  basculement  est  nécessai- 

re  pour  passer  de  l'incidence  rasante  à  l'incidence  qua- 
siment  normale. 

40  Le  temps  de  traitement  est  long,  en  particulier  du 
fait  de  l'évaporation  du  nickel  qui  doit  être  faite  à  faible 
vitesse  pour  éviter  des  projections. 

L'évaporation  du  matériau  conduisant  aux  micro- 
pointes  se  fait  sous  un  angle  d'incidence  inférieur  à  1  0° 

45  (incidence  quasiment  normale). 
De  ce  fait,  il  est  seulement  possible  de  traiter,  dans 

le  dispositif  d'évaporation,  des  substrats  dont  la  taille 
(diagonale  dans  le  cas  de  substrats  rectangulaires)  ne 
dépasse  pas  14  pouces  (environ  35  cm). 

so  ||  est  en  effet  difficile  d'utiliser  une  distance  d'éva- 
poration  supérieure  à  1  m  dans  le  dispositif. 

Au-delà  de  cette  distance  de  1  m,  il  n'est  pas  facile 
d'obtenir  la  vitesse  d'évaporation  suffisante  et  les  ris- 
ques  de  pollution  des  couches  évaporées  sont  accrues. 

55 
EXPOSE  DE  L'INVENTION 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
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inconvénients  précédents,  en  remplaçant  l'évaporation 
sous  incidence  rasante  par  un  dépôt  chimique  humide. 

De  façon  précise,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  procédé  de  fabrication  d'une  source  d'électrons  à  mi- 
cropointes,  procédé  selon  lequel  : 

on  fabrique  une  structure  comprenant  un  substrat 
électriquement  isolant,  au  moins  un  conducteur  ca- 
thodique  sur  ce  substrat,  une  couche  électrique- 
ment  isolante  qui  recouvre  chaque  conducteur  ca- 
thodique,  une  couche  de  grille  électriquement  con- 
ductrice  qui  recouvre  cette  couche  électriquement 
isolante, 
on  forme  des  trous  à  travers  la  couche  de  grille  et 
la  couche  électriquement  isolante  au  niveau  de 
chaque  conducteur  cathodique, 
on  forme  sur  la  couche  de  grille  une  couche  sacri- 
ficielle, 
on  dépose  sur  l'ensemble  de  la  structure  ainsi  ob- 
tenue  une  couche  d'un  matériau  émetteur  d'élec- 
trons,  d'où  la  formation,  dans  chaque  trou,  d'une  mi- 
cropointe,  et 
on  élimine  la  couche  sacrificielle,  ce  qui  entraîne 
l'élimination  du  matériau  émetteur  d'électrons  placé 
au-dessus  de  cette  couche  sacrificielle, 

ce  procédé  étant  caractérisé  en  ce  que  la  couche  sacri- 
ficielle  est  formée  par  une  méthode  de  dépôt  chimique 
humide. 

L'invention  permet  en  particulier  de  simplifier  le  dis- 
positif  d'évaporation  dont  il  a  été  question  plus  haut  et 
d'accroître  la  capacité  de  production  de  celui-ci,  comme 
on  le  verra  mieux  par  la  suite. 

De  plus,  la  présente  invention  permet  de  déposer 
des  micropointes  sur  de  grandes  surfaces. 

On  peut  utiliser  les  méthodes  suivantes  en  tant  que 
méthodes  de  dépôt  chimique  humide  :  dépôt  électroly- 
tique  ou  dépôt  chimique  en  solution. 

Cependant,  selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  pré- 
féré  du  procédé  objet  de  la  présente  invention,  le  dépôt 
chimique  humide  est  un  dépôt  électrolytique. 

Dans  ce  cas,  on  utilise  la  couche  de  grille  comme 
cathode  pour  ce  dépôt  électrolytique. 

De  préférence,  la  couche  sacrificielle  est  éliminée 
par  électrolyse. 

Cette  couche  sacrificielle  peut  être  faite  d'un  maté- 
riau  choisi  dans  le  groupe  comprenant  les  métaux  Cr, 
Fe,  Ni,  Co,  Cd,  Cu,  Au,  Ag  et  les  alliages  de  ces  métaux. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  de  la  pré- 
sente  invention,  cette  couche  sacrificielle  est  faite  d'un 
alliage  de  fer  et  de  nickel. 

L'élimination  d'une  telle  couche  de  fer-nickel,  après 
le  dépôt  de  la  couche  de  matériau  émetteur  d'électrons, 
est  particulièrement  aisée. 

BREVE  DESCRIPTION  DES  DESSINS 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 

ture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation  donnés 
ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et  nullement  limitatif, 
en  faisant  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

s  •  la  figure  1,  déjà  décrite,  illustre  schématiquement 
des  étapes  de  fabrication  d'une  source  d'électrons 
à  micropointes  selon  un  procédé  connu, 

•  la  figure  2  illustre  schématiquement  une  étape  de 
fabrication  d'une  telle  source  selon  un  procédé  con- 

10  forme  à  l'invention, 
•  la  figure  3  est  une  vue  schématique  et  partielle  d'un 

dispositif  d'évaporation  permettant  une  évaporation 
sous  incidence  rasante  d'une  couche  sacrificielle 
selon  une  technique  antérieure, 

15  •  la  figure  4  est  une  vue  schématique  et  partielle  d'un 
dispositif  d'évaporation  utilisable  pour  la  mise  en 
oeuvre  de  la  présente  invention,  et 

•  les  figures  5  et  6  illustrent  schématiquement  des 
étapes  d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  particulier  du 

20  procédé  objet  de  l'invention. 

EXPOSE  DETAILLE  DE  MODES  DE  REALISATION 
PARTICULIERS 

25  La  figure  2  illustre  de  façon  schématique  une  struc- 
ture  dont  il  a  été  question  dans  la  description  de  la  figure 
1  et  qui  comprend,  en  surface,  la  couche  de  grille  8,  cet- 
te  structure  ne  comprenant  pas  les  couches  12  et  14. 

La  structure  de  la  figure  2  a  été  revêtue  d'une  cou- 
30  che  sacrificielle  18  conformément  à  l'invention,  par  un 

dépôt  électrolytique. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  la  technique  utili- 

sée  dans  la  présente  invention  conduit  à  un  dépôt  sé- 
lectif  sur  la  couche  de  grille  8,  comme  le  permettait  l'éva- 

35  poration  sous  incidence  rasante. 
Il  suffit  de  polariser  la  couche  de  grille  8  pour  qu'elle 

constitue  une  cathode  au  cours  de  l'électrolyse. 
Cette  technique  de  dépôt  par  électrolyse,  qui  est  uti- 

lisable  dans  la  présente  invention,  a  l'avantage  d'être 
40  rapide  et  peu  coûteuse  puisqu'elle  ne  nécessite  qu'un 

équipement  d'électrolyse. 
La  figure  3  montre  un  dispositif  d'évaporation  sous 

vide  permettant,  conformément  à  la  technique  antérieu- 
re,  le  dépôt  d'une  couche  sacrificielle  sous  incidence  ra- 

45  santé  et  le  dépôt  d'une  couche  de  matériau  émetteur 
d'électrons  sous  incidence  quasiment  normale. 

On  a  représenté  très  schématiquement  sur  la  figure 
3  une  enceinte  à  vide  20  et,  dans  celle-ci,  des  substrats 
22  sur  lesquels  on  veut  faire  d'abord  l'évaporation  de  la 

50  couche  sacrificielle  sous  incidence  rasante  puis  le  dépôt 
de  la  couche  de  matériau  émetteur  d'électrons  sous  in- 
cidence  quasiment  normale. 

On  voit  également  en  pointillé  une  couronne  24  sur 
laquelle  on  positionne  les  substrats  22  pour  le  dépôt 

55  sous  incidence  rasante. 
Des  moyens  de  basculement  26,  qui  sont  schéma- 

tisés  par  des  flèches  sur  la  figure  3,  sont  prévus  pour 
passer  du  dépôt  sous  incidence  rasante  au  dépôt  sous 
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incidence  quasiment  normale  à  partir  d'une  source  28 
de  matériau  émetteur  d'électrons. 

La  figure  4  montre  un  dispositif  d'évaporation  utili- 
sable  dans  la  présente  invention. 

Ce  dispositif  est  beaucoup  plus  simple  que  celui  de 
la  figure  3  puisque,  dans  un  procédé  conforme  à  l'inven- 
tion,  seule  subsiste  l'évaporation  d'un  matériau  émet- 
teur  d'électrons,  sous  une  incidence  quasiment  norma- 
le,  pour  former  les  micropointes. 

On  voit  encore  sur  la  figure  4  l'enceinte  20  dans  la- 
quelle  se  trouvent  les  substrats  22  et  la  source  de  ma- 
tériau  émetteur  d'électrons  28. 

La  capacité  de  production  de  ce  dispositif  est  amé- 
liorée,  par  rapport  à  celle  du  dispositif  de  la  figure  3,  grâ- 
ce  à  un  temps  de  traitement  plus  court  et  à  la  possibilité 
de  mettre  davantage  de  substrats  dans  l'enceinte  20 
que  dans  le  cas  de  la  figure  3. 

En  effet,  dans  le  dispositif  de  la  figure  4,  on  n'est 
plus  obligé  de  se  limiter  à  la  disposition  des  substrats 
sur  une  couronne. 

De  plus,  grâce  à  la  méthode  de  dépôt  par  électro- 
lyse  utilisable  dans  l'invention,  le  dépôt  de  la  couche  sa- 
crificielle  peut  être  aisément  réalisé  sur  de  grandes  sur- 
faces. 

On  explique  ci-après  un  procédé  conforme  à  l'in- 
vention,  permettant  d'obtenir  une  source  d'électrons  à 
micropointes  du  genre  de  celle  qui  est  décrite  dans  le 
document  (3)  auquel  on  se  reportera. 

On  voit  sur  la  figure  5  une  structure  29  comprenant 
un  substrat  en  verre  30  sur  lequel  est  formée  une  cou- 
che  de  silice  32. 

Des  conducteurs  cathodiques  en  niobium  34  sont 
formés  sur  la  couche  de  silice  32. 

Ces  conducteurs  cathodiques  34  ont  une  épaisseur 
de  0,2  urn  et  ont  une  structure  en  treillis  avec  par  exem- 
ple  des  mailles  carrées  dont  le  pas  vaut  25  um 

Ces  conducteurs  cathodiques  34  en  niobium  cons- 
tituent  les  colonnes  de  la  source  d'électrons  à  former. 

Une  couche  résistive  36  en  silicium  amorphe  dopé 
au  phosphore  est  déposée  sur  les  conducteurs  catho- 
diques. 

L'épaisseur  de  cette  couche  36  est  de  l'ordre  de  1 
um. 

Une  couche  isolante  38  en  silice  est  déposée  sur 
cette  couche  résistive  36. 

L'épaisseur  de  la  couche  de  silice  38  est  également 
de  l'ordre  de  1  um 

Une  couche  métallique  40  en  niobium  est  déposée 
sur  la  couche  de  silice  38. 

Cette  couche  40  constitue  une  couche  de  grille. 
L'épaisseur  de  cette  couche  de  grille  40  est  de  l'or- 

dre  de  0,4  um. 
Des  trous  42  de  1,4  u.m  de  diamètre  sont  gravés 

dans  la  couche  de  grille  40  et  dans  la  couche  isolante 
38. 

Ces  trous  42  sont  placés  dans  la  zone  centrale  des 
mailles  du  treillis  et  débouchent  sur  la  couche  résistive 
36. 

Conformément  à  la  présente  invention,  on  dépose 
une  couche  sacrificielle  44  en  alliage  de  fer  et  de  nickel 
sur  la  couche  de  grille  40  par  électrolyse. 

Pour  ce  faire,  on  place  la  structure  29  dans  un  bain 
s  électrolytique  approprié  46  et  l'on  place  également  dans 

ce  bain  électrolytique  une  électrode  48  constituant 
l'anode  au  cours  de  l'électrolyse. 

Au  cours  de  cette  électrolyse,  la  couche  de  grille  40 
sert  de  cathode. 

10  On  applique  une  tension  électrique  appropriée,  grâ- 
ce  à  une  source  de  tension  50,  entre  la  couche  de  grille 
40  et  l'électrode  48. 

A  titre  purement  indicatif  et  nullement  limitatif,  les 
conditions  de  dépôt  sont  les  suivantes  : 

15 
1)  La  composition  du  bain  électrolytique  est  : 

NiCI2,  6H20  :  50g.  h1 
NiS04,  6H20  :  21,4g.l"1 

20  FeS04  :  2g.  h1 
H3BO3  :  25g.  h1 
Saccharinate  de  Na  :  0,8g.  I-1 
Saccharine  :  0,8  g.l-1 

25  2)  Le  pH  du  bain  électrolytique  est  maintenu  à  2,5 
avec,  éventuellement,  l'addition  de  tétraborate  de 
sodium. 
3)  L'électrode  48  servant  d'anode  (que  l'on  peut 
appeler  aussi  "contre-électrode")  est  en  nickel  ou 

30  en  alliage  de  fer  et  de  nickel. 
4)  La  distance  D  entre  cette  électrode  48  et  la  cou- 
che  de  grille  40  vaut  3  cm. 
5)  Le  dépôt  de  Fe-Ni  est  effectué  à  température 
ambiante,  avec  une  densité  de  courant  voisine  de 

35  2  mA/cm2 

On  obtient  ainsi,  environ  en  8  minutes,  une  couche 
de  Fe-Ni  de  200  nm  d'épaisseur. 

On  dépose  ensuite  (figure  6),  sur  la  couche  sacrifi- 
40  cielle  44,  une  couche  52  en  molybdène  d'épaisseur  éga- 

le  à  environ  2  um 
Ce  dépôt  est  effectué  par  évaporation  sous  inciden- 

ce  quasiment  normale. 
On  forme  ainsi  des  micropointes  54  dans  les  trous 

45  42. 
Ces  micropointes  42  reposent  sur  la  couche  résis- 

tive  36. 
Après  cette  obtention  des  micropointes  54,  la  cou- 

che  sacrificielle  44  est  dissoute  par  électrolyse. 
so  Pour  ce  faire,  on  place  la  structure  53,  obtenue 

après  le  dépôt  de  la  couche  de  molybdène  54,  dans  un 
bain  électrolytique  approprié  56. 

Au  moyen  d'une  source  de  tension  électrique  ap- 
propriée  58,  on  établit  une  tension  électrique  entre  la 

55  couche  sacrificielle  44  et  une  électrode  appropriée  60 
placée  dans  le  bain  électrolytique  52. 

La  couche  sacrificielle  44  sert  d'anode  et  l'électrode 
60  sert  de  cathode  au  cours  de  l'électrolyse. 
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A  titre  purement  indicatif  et  nullement  limitatif,  les 
conditions  d'enlèvement  de  cette  couche  sacrificielle  44 
et  de  la  couche  de  molybdène  52  sont  les  suivantes  : 

1)  L'électrode  60  (que  l'on  peut  appeler  "contre- 
électrode")  est  en  nickel. 
2)  La  distance  D1  entre  cette  électrode  60  et  la  cou- 
che  sacrificielle  44  est  de  3  cm  environ. 
3)  L'électrolyte  est  constitué  d'acide  chlorhydrique 
dilué  à  10%  dans  l'eau. 
4)  La  dissolution  anodique  a  lieu  en  maintenant  la 
couche  sacrificielle  44  à  une  tension  de  +  110  mV 
par  rapport  à  une  électrode  de  référence  au  calomel 
62  grâce  à  une  source  de  tension  appropriée  64. 

La  tension  appliquée  par  la  source  58  entre  la  cou- 
che  44  et  l'électrode  60  vaut  environ  2V. 

Au  cours  de  la  dissolution  de  la  couche  44,  le  cou- 
rant  électrique  circulant  entre  la  couche  44  et  l'électrode 
60  décroît  progressivement. 

La  dissolution  est  terminée  quand  ce  courant  de- 
vient  nul. 

Les  moyens  de  mesure  de  ce  courant  ne  sont  pas 
représentés  sur  la  figure  6. 

Le  temps  nécessaire  à  la  dissolution  de  la  couche 
sacrificielle  44  varie  généralement  entre  30  mn  et  60 
mn. 

Pourterminer  la  fabrication  de  la  source  d'électrons 
à  micropointes  des  figures  5  et  6,  on  forme  ensuite  les 
grilles,  perpendiculairement  aux  conducteurs  cathodi- 
ques,  par  gravure  de  la  couche  de  grille. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'une  source  d'électrons  à 
micropointes,  procédé  selon  lequel  : 

on  fabrique  une  structure  comprenant  un  subs- 
trat  électriquement  isolant  (2,  32),  au  moins  un 
conducteur  cathodique  (4,  34)  sur  ce  substrat, 
une  couche  électriquement  isolante  (6,  38)  qui 
recouvre  chaque  conducteur  cathodique,  une 
couche  de  grille  électriquement  conductrice  (8, 
40)  qui  recouvre  cette  couche  électriquement 
isolante, 
on  forme  des  trous  (1  0,  42)  à  travers  la  couche 
de  grille  et  la  couche  électriquement  isolante 
au  niveau  de  chaque  conducteur  cathodique, 
on  forme  sur  la  couche  de  grille  une  couche  sa- 
crificielle  (18,  44), 
on  dépose  sur  l'ensemble  de  la  structure  ainsi 
obtenue  une  couche  (52)  d'un  matériau  émet- 
teur  d'électrons,  d'où  la  formation,  dans  chaque 
trou,  d'une  micropointe  (54),  et 
on  élimine  la  couche  sacrificielle,  ce  qui  entraî- 
ne  l'élimination  du  matériau  émetteur  d'élec- 
trons  placé  au-dessus  de  cette  couche  sacrifi- 

cielle, 

ce  procédé  étant  caractérisé  en  ce  que  la  couche 
sacrificielle  (18,  44)  est  formée  par  une  méthode  de 

s  dépôt  chimique  humide. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  dépôt  chimique  humide  est  un  dépôt  électro- 
lytique. 

10 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 

que  la  couche  sacrificielle  (18,  44)  est  éliminée  par 
électrolyse. 

15  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  couche  sacrificielle 
(1  8,  44)  est  faite  d'un  matériau  choisi  dans  le  groupe 
comprenant  les  métaux  Cr,  Fe,  Ni,  Co,  Cd,  Cu,  Au, 
Ag  et  les  alliages  de  ces  métaux. 

20 
5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 

que  la  couche  sacrificielle  (18,  44)  est  faite  d'un 
alliage  de  fer  et  de  nickel. 
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